
 
 

Conseil de Faculté du jeudi 9 décembre 2021 

Relevé de décisions 

 

Le Conseil de Faculté réuni le jeudi 9 décembre 2021 a arrêté les décisions 
suivantes : 

1. Adoption du renouvellement de la convention relative à l’organisation de cours 
au sein des locaux du Cabinet d’avocats Bredin Prat dans le cadre des 
enseignements du Master 2 « Droit des affaires » et « Droit international et 
européen » parcours « Droit de la concurrence et des contrats » 

2. Adoption du renouvellement de la convention de mise à disposition d’une salle 
au sein du Tribunal de commerce de Paris dans le cadre des enseignements du 
Master 2 « Droit des affaires » et « Droit international et européen » parcours 
« Droit de la concurrence et des contrats » 

3. Adoption de la convention de coopération relative à l’organisation d’un cursus 
diplômant du DAEU A en partenariat avec le Groupe des Écoles Internationales 
(GEI) de Casablanca – Maroc 

4. Adoption de la convention de coopération relative à l’organisation d’un cursus 
diplômant du DAEU A en partenariat avec l’Université Euro-Afrique (UEA) de 
Dakar – Sénégal 

5. Adoption de l’avenant à la convention relative au DU « Sécurité et vie urbaine » 
ouverture de l’option coordonnateur prévention-sécurité 
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